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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023 – 1809 du 7 avril 2023 portant autorisation dérogatoire
du Centre Hospitalier de Troyes, exerçant une activité de structure des urgences, à
mettre en place une organisation de la médecine d’urgence dérogatoire

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE NANCY

Décision 2023-DG23 du 7 avril 2023 portant délégation de signature du directeur général
du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy, du Centre Hospitalier Saint
Jacques de Dieuze, du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson et du Centre Hospitalier
Intercommunal de Pompey-Lay-Saint-Christophe,

Décision 2023-DG31 du 7 avril 2023 portant délégation de signature du directeur par
intérim du Centre Hospitalier Saint Charles de Toul

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 11 avril 2023



Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30

                    

ARRETE ARS GRAND EST N° 2023 – 1809 du 07 avril 2023

portant autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier de Troyes, exerçant une activité 
de structure des urgences, à mettre en place une organisation de la médecine d’urgence
dérogatoire 

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU    le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L6112-2, L6311-1 à L6311-3,
R6123-1 à R6123-32-11, R6311-1 à R6311-7 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est (Mme Virginie CAYRÉ) ;

VU la sollicitation du Comité Technique Régional des Urgences le 06 avril 2023 et les avis recueillis 
en retour.

VU la demande d’organisation dérogatoire du service des urgences formulées par le CH de 
Troyes reçue le 06 avril 2023

Considérant la nécessité de garantir partout sur le territoire la permanence et la continuité des soins 
dans un contexte marqué par des tensions démographiques majeures s’exerçant sur le système de 
santé ;

Considérant les difficultés de recrutement en personnel médical urgentiste et non médical, et le 
nombre important de postes qui restent vacants, ainsi que la période de mise en œuvre de la Loi 
Rist ;

Considérant les difficultés de mobilisation de l’intérim médical et des praticiens réalisant 
habituellement des remplacements ;

Considérant les mesures mises en œuvre jusqu’à présent par le Centre Hospitalier de Troyes pour 
pallier à ces difficultés ;

Considérant l’organisation de fonctionnement proposée par l’établissement avec notamment la 
réorganisation des lignes de médecine d’urgence H24 ;
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Considérant la concertation territoriale menée avec l’ensemble des partenaires, notamment ceux
susceptibles d’être sollicités dans le cadre de cette organisation dérogatoire d’orientation des 
patients.

Considérant la poursuite des efforts par l’établissement pour compléter ses tableaux de service.

ARRETE :

Article 1 : Le Centre Hospitalier de Troyes (FINESS EJ : 100000017), exerçant une activité de structure 
des urgences (FINESS ET : 100000090) est autorisée, par dérogation à l’article R6123-18 du
code la santé publique, à mettre en place l’organisation décrite ci-après :

Réorganisation H24 du service des urgences avec fermeture du circuit court au profit du
circuit long
Renfort des équipes médicales du SMUR du CH de Troyes sur le Service des Urgences
Renfort de l’équipe médicale du SMUR de Bar/Aube sur le CH de Troyes
Suspension H24 du SMUR de Bar/Aube 
Régulation médicale du centre 15 avant admission aux urgences

Article 2 : Cette organisation sera effective à compter du vendredi 07 avril 2023 à 8h30 ; pendant cette 
période l’établissement poursuit ses recherches actives pour la complétude des lignes 
médicales urgentes

Article 3 : Une évaluation de cette organisation dérogatoire sera menée, reposant notamment sur :

- Nombre d’EIG déclarés – ceux-ci devront être déclarés sans délai à l’ARS Grand Est ;
- Evolution de l’activité des SU/SMUR du territoire ;
- Nombre de passages régulés et accueillis au sein de la structure ;
- Nombre de passages régulés sans accueil au sein de la structure ;
- Nombre de réadmissions après une première orientation du SAMU ou du SAS vers un autre 

effecteur de soins
- Nombre d’appels entrants pour le SAMU
- Nombre de décrochés en moins de 30 secondes et 60 secondes au niveau du SAMU
- Taux d’occupation en ligne médian pour l’assistant de régulation (ARM) N1 et N2 et pour le 

médecin de régulation

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du 
ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un
recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans le même 
délai. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe 
du tribunal administratif ou également par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs.

Article 5 : La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et le délégué 
territorial adjoint de l’Aube sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est.

                                                                                                         
La Directrice Générale

de l’Agence régionale de santé Grand Est,

Virginie CAYRE

Signé électroniquement par : Virginie CAYRE
Date de signature : 07/04/2023
Qualité : Directrice Générale 
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